
Pourquoi choisir la médecine du travail ?

La médecine du travail est une spécialité très variée qui 
vous fera utiliser les connaissances médicales globales 
acquises au cours de vos études, et qui vous fera aussi 
découvrir le monde de l’entreprise. Son rôle est préventif 
(hors premiers secours), pour éviter toute altération de 
santé des salariés du fait de leurs conditions de travail.

Il effectue pour cela des examens médicaux et des 
actions en entreprise. En effet, il a accès aux locaux 
pour étudier les postes, proposer des aménagements et 
mener des actions de prévention, à la tête d’une équipe 
pluri-professionnelle. Il a lui-même des conditions de 
travail idéales, puisqu’il est relativement indépendant, à 
35 h/semaine, et a les avantages d’une activité salariée.

Pourquoi choisir Montpellier ?
 
Petit nombre d’internes et nombreux terrains de stages, 
ce qui permet une ambiance conviviale, un esprit 
d’entraide et la réalisation d’une maquette «à la carte». 
Gros plus à Montpellier: aucune garde obligatoire !

MÉDECINE ET 
SANTÉ AU TRAVAIL
MONTPELLIER

LE D.E.S SE DÉROULE EN 4 ANS (8 SEMESTRES)

Phase socle

1 an : Médecine et santé au travail 
+ Discipline médicale

2 ans : Médecine et santé au travail x2 + 
discipline médicale x2

1 an : Médecine et santé au travail

3 BONNES RAISONS DE CHOISIR CETTE SPÉCIALITÉ :

1
ENRICHISSANT

2
QUALITÉ DE VIE

3
POLYVALENCE

Spécialité qui 
permet d’allier le 

monde du travail et 
la médecine

Inégalable du fait 
de leur activité 

salariée !

Dans 
l’accompagnement 

des salariés aux 
pathologies variées.

Phase d’approfondissement

Phase de consolidation

Charge de travail pendant l’internat : 
Très correcte, selon les terrains de stage et votre 
motivation.

Charge de travail après l’internat : 
Idem, mais plus on s’investit, plus le métier devient 
intéressant.

Activités possibles après l’internat : 
Service inter-entreprise ou autonome, fonction 
publique… Ou carrière HU !

Recherche : 
Possible !

Rangs limites ECN 2023 : 
Dernière place à Montpellier : 8106

Coordonnateur spécialité
Dr François-Xavier LESAGE

fx-lesage@chu-montpellier.fr

Référent interne 
https://www.silr.fr/le-silr/composition/referents-de-filiere/

Syndicat des internes 
contact@silr.fr
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